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Présentation
Programme
Contenu
L'auditeur·rice	devra	trouver	un	terrain	d'expérimentation	ou	un	organisme	dans	lequel	collaborer
(l'entreprise	 où	 il	 est	 salarié,	 un	 stage,	 une	mission	 d'intérim,	 une	mission	 à	 son	 compte).	 Sa
mission,	 de	 1	 à	 2	 mois,	 sera	 en	 lien	 direct	 avec	 une	 ou	 plusieurs	 des	 unités	 d'enseignement
composant	 le	 certificat	 de	 compétence	 de	 Responsabilité	 Sociétale	 des	 Organisations.	 Une
convention	de	stage	pourra	être	signée	entre	le	CNAM	et	l'organisme	si	nécessaire.

Un	court	mémoire	devra	être	rédigé	à	l'issue	de	la	mission,	qui	portera	sur	le	déroulement	et	les
résultats	obtenus	sur	le	terrain	et	sur	le	sujet	qui	aura	été	retenu.	

Le	sujet	du	mémoire	devra	être	préalablement	validé	par	la	responsable	nationale	du	certificat	de
compétence.

A	titre	d'exemples	voici	une	liste	de	sujets	possibles	:

Réaliser	une	mission	d'évaluation	de	la	responsabilité	sociétale	de	l'organisme	X;
Vérifier	la	conformité	de	l'organisme	X	à	la	législation	et	la	réglementation	applicable;
Participer	 à	 la	 mise	 en	 place	 d'un	 système	 de	 management	 environnemental	 pour
l'organisme	X;
Réaliser	un	audit	à	blanc	selon	la	ISO	45001	de	Système	de	Management	de	la	Santé	et	de
la	sécurité	au	travail;
Comment	élaborer	la	politique	de	responsabilité	sociétale	de	l'organisme	X:

Des	séances	de	 tutorat	collectif	permettront	d'avancer	progressivement	dans	 le	cadrage	puis	 la
restitution	de	la	mission	:	

définir	la	mission	en	fonction	des	enjeux	de	l'organisation	et	de	son	secteur
assurer	le	cadrage	de	la	mission	avec	ses	objectifs
réaliser	la	mission	avec	les	moyens	mobilisés
évaluer	les	résultats	obtenus	au	regard	des	objectifs	fixés
restituer	et	valoriser	le	travail	effectué	auprès	du	Cnam	et	de	l'organisation	concernée.

Le	 mémoire	 écrit	 comprendra	 entre	 15	 et	 20	 pages	 (au	 maximum)	 qui	 décriront	 comment
l'auditeur·rice	a	été	en	mesure	de	contribuer	à	la	réalisation	de	la	mission	en	utilisant	et	mettant
en	perspective	 les	concepts	théoriques	et	 les	boites	à	outils	qui	 lui	ont	été	enseignées	dans	 les
différentes	unités	d'enseignement	du	Cnam.

Une	évaluation	du	mémoire	écrit	sera	réalisée	et	une	note	sur	20	sera	donnée.	La	note	minimale
pour	 obtenir	 l'UA	 est	 de	 10	 /	 20.	 Le	 certificat	 de	 compétence	 sera	 obtenu	 si	 la	 moyenne	 est
obtenue	 dans	 toutes	 les	 unités	 d'enseignement	 ainsi	 que	 sur	 l'évaluation	 du	mémoire.	 Celui-ci
pourra	alors	être	délivré	par	la	scolarité	du	Cnam.

	


